CR Conseil d’école Doisneau 7-11-06

Compte rendu du Conseil d’école de Robert Doisneau du 12 mars 2015.
Présents :
Enseignants : Mmes Bachmann, Cahuzac, Clement, Devautour, Favre, Roland, Rougier, Mrs. Baillard, Lacroze et Seguin.

Inspection de l’éducation nationale : Mme Etcheverry.

Parents : Mmes Duroueix, ,Mme Garraud, Gauthier, Gauthier- Milcent, Manat, Rougier, Mr. Serre
Excusée: 

Mme Lobel

Mairie : Mmes Deschamps, Riffe
Excusée: Mme Dubois

SIVU : Mme Ché Caroline, Mr Baudry

Secrétaire de séance : Mme Roland

Ordre du jour : 

1- Approbation du PV du 4 novembre 2014

Le procès verbal est adopté à l’unanimité.

Toute l’équipe enseignante adresse ses remerciements à la mairie pour les vidéos projecteurs interactifs qui ont été installés pendant les vacances de février.

Deux formations accompagneront les enseignants, une en présence de l’équipe technique dépositaire des vidéos projecteurs et une en présence de Mme De- Brix, animatrice informatique de la circonscription d’Angoulême Nord.

Devant une approche pédagogique différente, les enseignants espèrent une motivation plus accrue des élèves.

2- TAP

Mr Baudry présente la nouvelle directrice des TAP, Me Caroline Ché qui remplace Mme Patricia Riffaud.

Les parents d’élèves s’interrogent sur des changement d’activités par rapport aux propositions établies en début de période. Une erreur d’impression avait eu lieu sur la plaquette  pour les groupes de CP.

Mr Baudry précise que les décalages éventuels entre ce que font les enfants et les intitulés résultent dans la majorité des cas d’adaptation en fonction de la météo et également de l’attention des enfants.

Lorsqu’un enfant doit s’absenter d’un temps de TAP, il faut prévenir Mme Caroline Ché.

Lors des vœux de la mairie, la gratuité des TAP n’a pas été remise en question. Cependant, c’est une décision intercommunale. Les élus du SIVU manifestent leur volonté de maintenir la gratuité.

3- Prévision des effectifs

CP   :  29                                   MS : 32

CE1 :  36                                   PS :  32

CE2 :  24

CM1 : 42

CM2 : 43

Soit 174 élèves.

Aujourd’hui, nous avons un rapport effectif / nombre de classes de 21,75 élèves par classe. Ce taux est bas et doit nous interpeller. Si nous perdions une classe, ce taux serait alors de 24,85 élèves par classe.

Actuellement, dans les services de l’éducation nationale,  une commission travaille sur les ouvertures et fermetures éventuelles.

Mme l’Inspectrice de l’éducation nationale de la circonscription d’Angoulême Nord travaille également avec les élus de sa circonscription.  

4- Présentation du projet d’école pour sa validation.

Axe 1 :

Assurer la maîtrise de tous les élèves des instruments fondamentaux de la connaissance  à la fin de l’école élémentaire.

Titre de l’action pédagogique : développement de la culture au service de la transversalité de la maîtrise de la  langue et de manière réflexive, utiliser les outils de la langue au service da la production d’écrit. 

Axe 2 :

Favoriser la différenciation pédagogique pour prendre en compte l’hétérogénéité des élèves.

Titre de l’action : prise en compte des besoins pédagogiques et éducatifs des élèves ( poursuite des parcours personnalisés pour consolider  des domaines plus fragiles, .. .)

Axe 3 :

Le parcours de l’élève : de l’école au collège.

Titre de l’action : la médiation par les pairs.

Travail en lien avec la mairie, le SIVU et l’inspection départementale en vue d’améliorer le climat scolaire qui est plus sensible depuis un peu plus d’un an.

Objectif : améliorer le climat scolaire par une dimension coopérative et l’action de  tous les acteurs éducatifs.

Le projet d’école est validé à l’unanimité.

5- Kermesse

La date du 6 juin apparaît trop tôt.

La date du 27 juin est retenue.

L’école organisera une exposition dans les classes.

Le SIVU ne participera pas à la kermesse.

6- Questions diverses

Violence et incivilité à l’école :

Deux profils apparaissent :

a) le plus rare, des enfants violents et bagarreurs sur lesquels les différents partenaires éducatifs ont moins de leviers car les familles ne répondent pas aux appels de coopération et ne sont pas à l’écoute.


